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Le WWF accueille favorablement le document final du Sommet des Nations unies destiné à 
l’adoption de l’agenda du développement post-2015, intitulé « Transformer notre monde : 
l’Agenda 2030 pour le développement durable » et approuvé par consensus le 2 août 2015. Nous 
félicitons les Etats membres de leur engagement et de leur détermination et saluons le leadership 
exercé par les Co-facilitateurs pendant les mois de discussions et de négociations. 

Le Sommet marque la première étape du plan le plus complet jamais dressé pour l’humanité et la 
planète : à ce titre, chaque allocution prononcée lors de l’événement concourra à en faire un 
moment historique. Si les gouvernements peuvent être fiers d’avoir préparé et adopté l'Agenda 
2030 pour le développement durable, la mission définie n’en reste pas moins encore à accomplir. 
Beaucoup reste à faire pour montrer que la nouvelle approche du développement mondial réussit 
en effet à lutter contre la pauvreté et à élever le niveau de vie tout en préservant l’environnement. 

Nous appelons les chefs d’Etat et de gouvernement à se rendre au Sommet des Nations unies 
avec des engagements ambitieux et concrets pour mettre en œuvre ce plan d’action inédit. 
Plus précisément, nous appelons les dirigeants du monde entier, réunis au Sommet de l’ONU, à : 

1. exprimer formellement leur soutien en faveur de l’agenda complet et leur engagement à 
travailler dans le sens de chacun des objectifs et des cibles de développement 
durable ; 

2. préciser la façon dont ils entendent entreprendre la mise en œuvre nationale et 
communiquer des plans et des calendriers clairs pour la consultation participative, la 
mise en œuvre et le suivi ; 

3. détailler les plans visant à recueillir le soutien financier nécessaire à la mise en 
œuvre en associant les efforts au niveau national et la coopération internationale ; 

4. donner des exemples concrets des autres moyens de mise en œuvre destinés à être 
engagés, y compris les grandes mesures politiques, réglementaires, fiscales et 
autres favorisant le développement et les investissements durables ; 

5. affirmer leur engagement à la transparence dans l’annonce des progrès réalisés pour 
chaque ODD au niveau national, régional et mondial, et détailler le cadre assurant la 
participation efficace des acteurs non-étatiques au suivi et à l’examen ; 

6. honorer les engagements existants en matière d’éradication de la pauvreté, de 
biodiversité mondiale, et d’atténuation et d’adaptation au changement climatique (et 
proposer des pistes innovantes pour renforcer les financements publics à ces fins). 

Le WWF croit en la capacité de l’Agenda 2030 à amener les gouvernements et les autres acteurs 
non-étatiques à transformer ensemble notre approche du développement. Nous nous engageons 
à mobiliser les ressources et l’expertise du WWF au service de ce plan d’action commun en 
alignant notre programme de travail et nos activités sur ceux des gouvernements, des OSC, des 
entreprises et des partenaires de recherche. 
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L’Agenda 2030 : une avancée historique 
Le WWF soutient fermement l’Agenda 2030 et remercie l'ensemble des parties prenantes ayant 
contribué à forger un plan d’action équilibré, exhaustif et universel pour l’humanité et la planète. 
L’Agenda 2030 marque un tournant historique dans la réalisation du développement durable sous 
toutes ses dimensions, et redéfinit la logique suivie par la communauté internationale pour 
combattre la pauvreté et rehausser le niveau de vie tout en protégeant l’environnement. 

Un agenda équilibré, ambitieux et intégré au service de la planète et des individus 
Dès l’origine, l’une des grandes préoccupations du WWF a été de faire en sorte que le nouvel 
agenda soit ambitieux et établisse que la gestion raisonnée des ressources naturelles forme 
le socle d’un développement économique et social durable. Nous apprécions en 
conséquence les nombreuses parties du document reconnaissant cette relation, en particulier : 

 dans le Préambule, les liens établis sous le titre Individus, Planète et Prospérité entre un 
environnement sain, subvenant aux besoins des générations présentes et futures, et un 
progrès économique, social et technologique en harmonie avec la nature ; 

 dans l’Introduction, l’engagement à parvenir au développement durable dans ses trois 
dimensions et à garantir la protection durable de la planète et de ses ressources (§3) ; 

 dans Notre vision, la reconnaissance des interrelations entre croissance économique 
inclusive et durable, d’une part, modes de consommation et de production durable et 
utilisation durable des ressources naturelles, d’autre part (§9) ; 

 dans Nos principes et engagements partagés, la reconnaissance des interdépendances 
entre éradication de la pauvreté, lutte contre les inégalités, préservation de la planète, 
croissance inclusive et durable et inclusion sociale (§13) ; 

 dans Notre monde aujourd’hui, la reconnaissance du fait que l’épuisement des ressources 
naturelles et la dégradation de l’environnement exacerbent les problèmes sociaux, 
sanitaires et économiques auxquels la planète est confrontée et que les impacts négatifs 
du changement climatique compromettent la capacité de tous les pays à atteindre un 
développement durable (§14) ; 

 dans le Nouvel agenda, la formulation claire de la dépendance du développement social 
et économique vis-à-vis de la gestion durable des ressources naturelles de notre planète 
(§33) et de l’engagement de tous les Etats à parvenir à un accord climatique ambitieux et 
universel (§32) ; 

 les Objectifs et cibles de développement durable, destinés à guider une action globale et 
ambitieuse tenant compte des interrelations entre viabilité des services écosystémiques, 
éradication de la pauvreté, développement économique et bien-être humain. 

 
Mise en œuvre, suivi et examen universels 
Le WWF applaudit la portée universelle de l’Agenda 2030, qui engage à la fois tous les pays 
à agir à l’intérieur de leurs frontières et à concourir plus largement aux efforts 
internationaux. Les engagements nationaux doivent venir compléter l’action internationale 
menée au service de l’humanité entière en assurant sa prospérité et la santé de l’environnement. 

Nous nous réjouissons du niveau d’ambition affiché pour appliquer ce nouvel agenda complet 
dans le respect de l’Agenda d’action d’Addis-Abeba et des moyens de mise en œuvre de 
l’Agenda 2030. Ces textes répondent à nos appels à l’adoption d’une approche holistique pour la 
mise en œuvre et à la mise en place de financements du développement qui soient dans tous les 
cas sensibles au climat, judicieux au plan environnemental et soucieux des droits humains. 
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Le WWF accueille par ailleurs favorablement la liste des principes fixés pour le suivi et 
l’examen, et en particulier : 

 le suivi des progrès réalisés dans la mise en œuvre, exercé en tenant compte de leur 
nature universelle, intégrée et interdépendante et des trois dimensions du développement 
durable ; 

 l’élaboration de processus ouverts, participatifs, inclusifs et transparents régissant le 
reporting effectué par toutes les parties prenantes utiles ; 

 la prise en considération des plateformes et des processus existants ; 
 l’exécution d’évaluations rigoureuses et scientifiques ; et 
 le renforcement des capacités des pays en développement. 

En outre, nous soutenons fermement les principes applicables au développement d’un jeu global 
d’indicateurs permettant le suivi des avancées, en particulier celui selon lequel le cadre retenu 
englobera l’ensemble des ODD et des cibles correspondantes et préservera l’équilibre 
politique, l’intégration et l’ambition qui les caractérise. 
 
Un processus ouvert et inclusif, source de volontarisme et d’appropriation 
Le WWF estime que le processus ouvert et inclusif mené par les Co-facilitateurs a suscité 
volontarisme et appropriation non seulement chez les Etats, mais également chez les acteurs 
non-étatiques. Cette profondeur d’engagement n’a pas pour seul effet de conférer à l’Agenda 
2030 une réelle singularité : elle porte aussi la promesse d’une mobilisation et d’un intérêt 
durables de la part des nombreuses parties prenantes intervenant dans la mise en œuvre, le suivi 
et l’examen des ODD et des moyens de mise en œuvre. 


